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En 2018 
l’Association 
Intermédiaire 
en quelques  

CHIFFRES 
 

28 000 
HEURES 

de 
Mise à Disposition 

 
228 

CLIENTS 

 

137 
SALARIÉ.E.S 

 
 

 

MERCI 

à vous tous 

d’avoir soutenu 

l’emploi local 

à nos côtés  

durant cette 

année 2018 ! 

Flash Info’ 
4e trimestre 2018 

Quand les clauses sociales boostent les valeurs portées par les entreprises 
inscrites dans une démarche de responsabilité sociétale  
Les clauses sociales d’insertion sont un dispositif juridique permettant d’intégrer des 
considérations liées à la lutte contre le chômage et les exclusions dans les appels d’offres publics. 
Sur notre territoire, l’entreprise Art Bati a décroché un marché en vue de la construction de petits 
collectifs, avec pour condition de réserver a minima 580 heures de travail à une personne 
éloignée de l’emploi. 

Après une collaboration fructueuse en 2017, l’entreprise s’est de nouveau adressée au Relais 
pour mettre à sa disposition un salarié sur un poste de Manoeuvre en bâtiment. La mise à 
disposition de Jean-Luc a donc débuté le 8 Octobre, et elle se poursuit jusqu’à ce jour avec, à la 
clé, la mise en place d’un Parcours Emploi Compétences signé avec le Pôle Emploi d’ici fin Janvier.  

La mise en oeuvre des P.E.C. repose sur le triptyque emploi-formation-accompagnement : un 
emploi permettant de développer des compétences transférables, un accès facilité à la formation 
et un accompagnement tout au long du parcours tant par l’employeur que par le service public de 
l’emploi, avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi. 

La confiance accordée par l’entreprise à notre association s’est illustrée par la mise à disposition 
d’un deuxième salarié, Dylane, à compter du 3 Décembre. Son contrat sera renouvelé en Janvier 
pour une durée minimum de 3 mois, avec là aussi des perspectives de formation.   

En bref : une structure d’Insertion qui possède une bonne connaissance de ses salariés et de son 
territoire, alliée à une entreprise qui s’investit dans le parcours de ses salariés, ça facilite 
grandement le retour à l’emploi durable ! 

 

La Reconnaissance des Acquis de l’Expérience, édition 2018-19 
Comme chaque année, notre association s’inscrit dans ce dispositif qui vise à reconnaître les 
compétences acquises par nos salariés dans le cadre de leurs expériences professionnelles, dans 
une démarche qui se veut accessible, valorisante et favorisant la projection vers l’avenir.  

Sur l’antenne de Vitré, c’est Louise qui s’est engagée dans la démarche sur le référentiel-métier 
« Agent d’entretien des locaux », tandis que pour l’A.I. de Retiers, Christophe a choisi le 
référentiel-métier « Jardinier-paysagiste ». Ils seront accompagnés respectivement par Nelly et 
Brigitte dans la rédaction de leurs Dossiers de preuves, avant d’aller présenter le fruit de leur 
travail à un Jury du Ministère de l’Education Nationale ou du Ministère de l’Agriculture en Janvier. 
La remise des attestations est quant à elle prévue pour le 28 Mars 2019, à l’E.N.S. de Bruz. 
Affaire à suivre ! 

 

Aux Collectivités du Pays de Vitré : MERCI ! 
En cette période de bilans de fin d’année, il nous semblait judicieux de profiter de ce dernier 
numéro du Flash Info’ pour remercier les Collectivités du Pays de Vitré pour le beau partenariat 
noué au cours de l’année 2018 : 

> près de 5.200 heures de mise à disposition de personnel auprès de 16 collectivités,  

> la signature d’un contrat P.E.C. par un de nos salariés dans une mairie-utilisatrice de Vitré 
Communauté, 

> la signature d’ici quelques mois d’un CDI suite à un long remplacement dans une commune sur 
du portage de repas et l’entretien des espaces verts, 

> sans compter l’attention accordée à Christophe dans sa démarche de R.A.E. par la Mairie de Janzé. 

Voilà un partenariat comme on les aime : constructif, sécurisant et gage d’intégration pour nos 
salariés ! 

+ D’INFO SUR NOTRE ENSEMBLIER D’INSERTION : www.lerelaispourlemploi.fr 


